
ÉLECTIONS 

Municipales 2026
Les élections municipales auront lieu le dimanche 15 mars. Le second 
tour de scrutin aura lieu le dimanche 22 mars dans les communes où 
il devra y être procédé. Les bureaux de vote seront ouverts de 8 h à 
18 h. Ils sont situés au centre socio-culturel, chemin du Morel. 
Un justificatif d'identité (carte d'identité, passeport, carte vitale avec 
photo, permis de chasser...) est obligatoire pour pouvoir voter.
Si vous ne pouvez vous déplacer en raison d'obligations profession-
nelles, d'un handicap, de santé, ou si vous êtes absent de la commune 
le jour du scrutin, vous pouvez donner procuration à un électeur 
inscrit sur les listes électorales d'une autre commune que la vôtre. 
Vous pouvez pré-remplir le formulaire cerfa sur service-public.
fr rubrique "Papiers - Citoyenneté – Elections " et le déposer en 
gendarmerie ou police nationale.

ANIMATIONS 

Après- midi jeux  de société
Le Conseil Municipal des Enfants vous invite à un après-midi jeux de 
société le samedi 7 mars de 14h30 à 17h à la salle Honoré Berland du 
Centre Socio Culturel.
Les enfants doivent être accompagnés d'au moins un adulte. Possibilité 
d'emprunter des jeux avec la carte de bibliothèque.

Bibliothèque
Dans le cadre de la journée de la femme, nous vous invitons à venir 
écouter des lectures sur ce thème.
« Talents de femmes, femmes de talent » vous sera présenté par les 
associations « Talents hauts et chapeau bas » et « à portée de voix », le 
samedi 7 mars à 11h, au Centre Socio Culturel.

Dans le cadre du mois « Médias et Infos »
Le samedi 14 mars de 10h à 12h à la bibliothèque
Atelier-rencontre « l’eau dans les médias à travers la caricature de presse »
Avec Pierre Ballouhey, dessinateur et caricaturiste pour différentes 
maisons d’édition jeunesse et scolaire (Nathan, Larousse, Hachette) 
ainsi que pour la presse satirique (Fluide Glacial) et la presse magazine 
(The Guardian, The New Yorker).
Animation ouverte aux personnes à partir de 12 ans
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Informations
 Commémoration
La cérémonie en mémoire des 
victimes de la Guerre d'Algérie 
aura lieu le jeudi 19 mars à 
17h30 sur la Place du Champ 
de Mars.


 

Collecte de denrées  
alimentaires
Les enfants du CME organisent 
pendant tout le mois de mars, 
une collecte de denrées 
alimentaires au bénéfice des 
Restos du Cœur 
Les dons peuvent être déposés 
jusqu'au 3 avril, Espace Robert 
Veyret aux heures d'ouverture 
de la mairie. Merci pour votre 
générosité


 

Chasse aux œufs

La chasse aux oeufs frais aura 
lieu le dimanche 5 avril entre 
9h et 11h. Chaque enfant devra 
trouver 6 oeufs de la couleur de 
son quartier.
Une zone sera délimitée autour 
du gymnase et de la plateforme 
sportive. Pendant toute la durée 
du jeu, les enfants restent sous 
la responsabilité de l'adulte 
accompagnateur. Rendez-vous 
au point de départ au gymnase 
à 11h pour le résultat. Le 
quartier ayant collecté le plus 
d'oeufs recevra le trophée.
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CONSEIL MUNICIPAL

Retour sur la dernière séance 
Lors du Conseil municipal du 17 février ont été prises les délibérations suivantes :

• Débat d'orientation budgétaire 2026 - Présentation du rapport d'orientation  
budgétaire 2026 
• Approbation du Compte Financier Unique 2026 :18 pour, 5 abstentions
• PVV : Convention de mise à disposition du Club House : 13 pour, 7 contre, 3 abstentions
• Sentier piétonnier: convention de passage : 13 pour, 4 contre, 6 abstentions
• Motion relative à la compétence "distribution d’électricité et de gaz": 23 pour

Retrouvez le texte intégral sur le site internet de le mairie. Un poste 
informatique est à disposition du public à l'accueil de la mairie.

UNE MENACE CROISSANTE QUI NÉCESSITE UNE ACTION URGENTE

Frelons asiatiques 
Depuis plusieurs années, le frelon asiatique (Vespa velutina) s’impose comme une 
espèce invasive particulièrement préoccupante en France et en Europe. Introduit 
accidentellement, il s’est rapidement propagé et représente aujourd’hui un danger 
majeur pour la biodiversité, l’apiculture et, dans certains cas, la sécurité des 
personnes.

Pourquoi il y a urgence à agir dès le mois de mars
La lutte contre le frelon asiatique doit commencer dès les premiers beaux jours, 
à partir du mois de mars. À cette période, les reines fondatrices sortent d’hiber-
nation pour créer de nouveaux nids. Chaque fondatrice non capturée peut donner 
naissance, quelques mois plus tard, à un nid contenant plusieurs milliers d’individus.
Il est donc urgent de mettre en place le piégeage dès mars, car c’est à ce moment 
précis que l’action est la plus efficace et la plus déterminante.

Un piégeage ciblé sur 8 semaines : une action clé
Le piégeage doit être réalisé sur une durée d’environ 8 semaines, correspondant 
à la période d’activité des fondatrices. En capturant ces reines avant qu’elles ne 
construisent leur nid, on évite la formation d’un très grand nombre de colonies.

Une responsabilité collective
La lutte contre le frelon asiatique est l’affaire de tous : particuliers, collectivités, 
apiculteurs et agriculteurs. Une action coordonnée et précoce est la seule 
solution réellement efficace pour freiner sa progression.

FLEURISTE 

Du renouveau au jardin des roses
Parlons un peu des fleurs.
A l’heure où le béton est roi, où la désertification nous guette ; à l’heure 
où la communication désinforme, il devient important de retrouver cette 
bouffée d’oxygène à laquelle nous aspirons tous. 
Avoir un jardin, fleurir sa maison n’est pas une contrainte, c’est un mode 
de vie, une culture ancrée très profondément en nous. De tout temps nous 
avons eu besoin de vivre au rythme de la Nature et plus encore aujourd’hui. 
Après avoir abandonné une production énergivore en engrais, traitements, 
et autres ; la nouvelle génération s’est lancée avec bonheur dans une culture 
plus adaptée aux enjeux d’aujourd’hui. Labellisé Fleurs de France depuis 
4 ans, nous avons opté pour les filières courtes et travaillons essentiel-
lement avec des producteurs du Sud, des fermes florales régionales et une 
production locale saisonnière bio. 

Ainsi tout au long de l’année, vous pouvez trouver le petit bouquet qui vous 
convient, pour gâter vos amis et vos proches, en toute simplicité et en 
adéquation avec le souci de notre belle planète. 
N’hésitez pas à venir nous voir pour tous les évènements de la vie, qu’ils 
soient festifs ou plus solennels. Nous vous conseillerons et vous servirons 
toujours avec le même soin et la même passion. 
Marie et Amélie Perrin-Caille - 04.76.35.36.13 - www.lejardindesroses.fr

E N  B R E F

Bienvenue à 
• Romy Kuzma née le 21 janvier 

Ils nous ont quittés
• Robert Ageron le 16 novembre  
• Roch Di Méo le 20 janvier		
•Jeanne Budillon née Bodourian le 29 
janvier 
• Danielle Tardieu née Garrel le 4 février
•Christiane Veyron née Roybon le 
16 février 
• Matthieu Pantaloni le 18 février 

Concert à l'église 
L'ensemble vocal Opus 38 sous 
la direction de Sébastien Jaudon 
donnera un concert le 14 mars à 
20h à l'église 

Cette soirée musicale sera une invi-
tation à voyager à travers le temps 
de la musique anglaise.

Quel rapport entre Henry Purcell, 
né en 1659, et Will Todd, né en 1970 
? Entre John Dowland, né en 1563, 
et Lucy Walker, née en 1998 ? Et plus 
généralement entre la musique 
baroque anglaise du 17ème siècle 
et le jazz des 20ème et 21ème 
siècles ?
Les harmonies, peut-être. 
Le rythme, à coup sûr : la polyrythmie, 
superposition de rythmes différents, 
mais aussi la souplesse et le rebond 
d’une note à l’autre qui donnent envie 
de danser cette musique.

Après des siècles de rivalité diploma-
tique et sportive entre la France et 
l’Angleterre, surnommée par certains 
«Perfide Albion», l’ensemble vocal Opus 
38 embrasse la cause britannique, n'en 
déplaise à Jeanne d'Arc, et construit des 
ponts entre le baroque et le jazz, avec ce 
programme de musiques anglaises.

ACCA
Dimanche 8 mars: vente de diots, 
saucissons à cuire, andouille et 
pains sur la place du village à 
partir de 7h. 

Comité de jumelage
Vente de panettones et de colombes 
pour Pâques. Renseignements et 
commande auprès de Jo Maldera 
au 06 09 95 13 37 avant le 15 mars.



AGENDA n NOVEMBRE 2014

Tél : 04 76 35 32 57
Mél: mairie@stjeandemoirans.fr
web : www.st-jean-de-moirans.fr
Retrouvez-nous également sur notre page Facebook :
Saint Jean de Moirans - Page de la Commune 

AGENDA  MARS 2026

 Permanence des élus
     7 mars de 9h à 12h sans rendez-vous
 Après-midi jeux de société
    7 mars à 14h30 au centre socio culturel
 Lectures talents de femmes, femmes de talent
    7 mars à 11h au centre socio culturel
 ACCA vente de diots, saucissons et pains
     8 mars à partir de 7h sur la place
 Atelier rencontre 
    14 mars  de 10h à 12 à la bibliothèque 
 Ouverture de la mairie
    14 mars de 9h à 12h
 Concert à l'église
    14 mars 20h à l'église
 Élections
    15 mars de 8h à 18h au centre socio culturel 
 Commémoration
    19 mars à 17h30 place de la mairie
 Permanence des élus
     21 mars de 9h à 12h sans rendez-vous
 Ouverture de la mairie
    28 mars de 9h à 12h
 Loto MPT
     28 mars à 18h au centre socio culturel
    (ouverture des portes 17h)
 Soirée d'information écrans
     31 mars à 19h à la maison de santé    
 Permanence des élus
     4 avril de 9h à 12h sans rendez-vous
 Chasse aux œufs
     5 avril de 9h à 11h au Gymnase
 Fermeture mairie et agence postale     
	 11 avril 
 Ouverture de la mairie
    18 avril de 9h à 12h

N’hésitez pas à vous rendre régulièrement sur le site 
internet de la commune.
Vous y trouverez non seulement toutes les informations 
dont vous pouvez avoir besoin sur Saint-Jean, mais 
nous vous informons aussi, en temps réel, de toutes les 
actualités et événements qui concernent votre village.
https://www.st-jean-de-moirans.fr/
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Le prochain "Vivre ensemble"
paraîtra début avril.
Faites parvenir vos articles
avant le 15 mars.
Directeur de la publication : L. Boutantin
Rédaction, conception, création : Bureau Municipal
Impression : Mairie
Dépôt légal en préfecture : n°37/01/presse

NOUVEAU COMMERCE DE VENTE A EMPORTER

"Casa Buena"
Emilia sera heureuse de ravir vos papilles avec sa cuisine 
de spécialités espagnoles. Tout est cuisiné maison et avec 
des produits frais. Contact casabuena.38500@gmail.com ou 
06.59.53.27.47

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 38-2026-01-16-00004

Chenilles processionnaires
Ces insectes représentent un réel danger pour la santé 
humaine et animale à cause de leurs soies urticantes. Celles-ci 
peuvent provoquer de graves réactions cutanées, respiratoires 
ou oculaires par simple contact ou via l'air ambiant.
Vos obligations en tant que propriétaires ou locataires
Si vous constatez la présence de nids ou des processions 
dans votre jardin, vous êtes responsables de la mise en 
œuvre des moyens de lutte.
Vous devez faire procéder, dans un délai de un mois, à la 
destruction mécanique des nids ou à la pose de pièges pour 
les chenilles du pin. Ne coupez pas les nids vous-même, 
il faut faire intervenir une entreprise spécialisée qui les 
détruira ou les emportera sur un lieu habilité à la destruction. 
Il est interdit de les brûler.
Sécurité : Ne manipulez jamais les chenilles directement. 
Faites appel à des professionnels équipés de protections 
adaptées. Il peut être associé, à ces méthodes de lutte, des 
pratiques complémentaires évitant la libération de poils 
urticants, telles que la pulvérisation d'eau savonneuse 
directement sur les chenilles.
Devoir d’information : Si vous avez des intervenants 
(jardiniers) ou des voisins dans un rayon de 20 mètres, vous 
devez les avertir de la présence du risque.
Sur les terrains publics, il n’y a actuellement aucun nid 
repéré. Le cas échéant, la commune interviendrait en balisant 
les zones infestées dans un rayon de 20 mètres, en informant 
les usagers sous 48 heures et en appelant une entreprise 
spécialisée pour la destruction. (Les agents des services 
techniques ne sont pas habilités à le faire eux-mêmes).
Vous êtes tous responsables : Toute observation de chenilles 
doit être signalée sur la plateforme nationale :
https://signalement-chenillesprocessionnaires.atlasante.fr/. 
Ce geste citoyen permet de surveiller l'évolution des 
colonies et d'agir efficacement.
Le non-respect des mesures prescrites peut entraîner des 
contraventions.
Ensemble, adoptons les bons réflexes pour protéger nos 
enfants et nos animaux. C'est avant tout notre vigilance 
collective qui limitera les risques sanitaires.
Retrouvez des informations sur la page internet du site de 
la commune.

SOIRÉE D'INFORMATION

Parents, enfants, écrans, vivre 
avec son temps
Il reste quelques places pour la soirée d'information sur le thème 
"Parents, enfants, écrans, vivre avec son temps". Cette soirée 
d'échanges, proposée par la Maison de Santé, vous permettra de 
discuter avec des professionnels de santé sur ce thème d'actualité. 
Elle aura lieu le mardi 31 mars à 19h à la Maison de Santé, 5 place 
du Champ de Mars à Saint-Jean-se-Moirans.
Réservation par mail à msp.saintjeandemoirans @ gmail.com
Venez nombreux !
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Médecin de garde
En cas d'urgence le week-end et les jours fériés, faites le 15 
pour obtenir les coordonnées du médecin généraliste de garde.
Pharmacie de garde
Pharmacie- 08 25 74 20 30 ou sur www.servigardes.fr.
Maison de Santé Pluriprofessionnelle
- 5 Place du Champ de Mars
	 Pauline SUPPO, David LEBRES, Florian CHABERT
	 Médecins généralistes. Tél : 04 76 31 35 03
	 Fleur DARRE • Orthophoniste. Tél : 07 66 17 34 72
	 Marie DAMOFLI • Diététicienne nutritionniste
	 Tél : 06 17 38 84 34
  Anaïs DECLOEDT • Orthoptiste. Tél : 07 69 62 22 56
	 Delphie GEOFFRIN • Orthophoniste
	 Tél : 06 88 66 99 15
	 Bertille MARMEY • Psychologue clinicienne
	 Tél : 07 49 49 88 22
  Viviane VICAT • Neuropsychologue et éducatrice
	 spécialisée. Tél : 06 04 55 15 81
	 Claire PERONNY • Sage-femme. Tél : 06 82 06 19 79
	 Sophie CORNET • Infirmière. Tél : 06 68 75 83 01
	 Caroline SAUVAGE • Neuropsychologue et 	
    éducatrice spécialisée.Tél :06 26 89 86 70

- 63 Chemin des Marronniers
	 Julia LAUTER, Stéphanie MOLLE, Florent OLIVA, 	
	 Emilie PAILLOT, Davy PHILIPPE
	 Masseurs Kinésithérapeutes. Tél : 04 76 67 32 71
	 MOLLE Stéphanie • Praticienne en Médecine 	
	 Traditionnelle Chinoise. Tél : 06 64 52 76 82

- 90 Rue Veuve Emilie Murgé
	 Pharmacie- Cécile CHADUC - Tél : 04 76 35 37 48 
	 pharmacie.saintjeannaise@orange.fr

Professionnels de santé
- 63 Chemin des Marronniers
	 Grégory FAGOT • Ostéopathe. Tél : 04 76 07 74 17
	 Ana TABARES • Pédicure, podologue
	 Tél : 04 76 35 30 94 ou 06 30 57 83 50

Cabinet dentaire 
	 Dr. Marion LECONTRE-PIGEON et Dr. Gabriella GIOVANDO
146 Chemin de l’Isle Verte — Tél : 04 76 65 83 47

Sur la commune
	 Marie GATHMANN • Praticienne hypnose
	 151 rue de Franquette - Tél : 06 21 33 75 37
	 Marina COURAPIED • Thérapeute manuelle      	
	 méthode Poyet - 06 80 84 93 78 
	 Emmanuelle LANDRU-VIOSSAT • Réflexologue
	 109 ch de la Mirabelle - Tél : 07.75.81.29.94
	 Espace Harmonie • Thérapie alternative
	 267 Impasse des Templiers - Tél : 06.50.39.63.04
	 Enrika TRABBONE  • Naturo-Praticienne 
	 63 chemin des Marronniers -Tél : 07 60 18 41 26
En cas de violences conjugales ou intrafamiliales 
17 : police secours
3919 : pour recevoir de l’aide 
119 : enfance en danger 
114 : pour prévenir les forces de l’ordre par SMS 
0800 00 38 38 : Allo Familles Isère
0800 130 000 : Plateforme d'écoute pour les 
personnes en besoin de soutien psychologique
En cas de problème avec les poubelles ou les 
Points d'Apport Volontaire : 0800 508 892

Numéros d’urgence
Samu : 15
Police secours / gendarmerie : 17
Pompiers : 18
N° général : 112
Police municipale : 04 28 70 47 47

Maison Pour Tous
Renseignements et inscriptions auprès du secrétariat de la MPT
Tél : 04 76 35 30 09 • https://moupette.wixsite.com/mptstjean

    Infos sections 

«Chorale « La Croche Chœur » 
Deux concerts avec d’autres chorales sont prévus : le samedi 
18 avril au centre socioculturel à St Jean, et le samedi 25 
avril à Saint-Quentin-sur-Isère au profit de RETINA, « Mille 
Chœurs pour un Regard ». Retenez déjà ces 2 dates, plus de 
détails le mois prochain.

« Expo d’arts » 
Elle aura lieu les samedi 30 et dimanche 31 mai, réunissant les 
sections d’arts de la MPT : « art floral, broderie, dessin/peinture, 
peinture sur porcelaine, terre et céramique et vannerie ». Plus de 
précisions dans le prochain VE.

 Centre de loisirs 

« Groupe Passerelle »   NOUVEAU !!
Un nouveau groupe d’enfants qui fait partie du Centre de Loisirs 
de la MPT a été créé. Un groupe de « transition » entre le Centre 
de Loisirs et l'Espace Jeune, dédié aux jeunes de la 6ème à la 
5ème. Il n’est ouvert que pendant les vacances scolaires et 
encadré par un animateur du CLSH, aux tarifs et aux horaires du 
Centre de Loisirs, mais avec un programme différent. N’hésitez 
pas à vous rapprocher de la MPT pour tout renseignement 
complémentaire.

«Vacances de Printemps»
Inscriptions aux vacances d'avril : 
Le 10 mars : de 15h30 à 17h30 pour les fratries Saint 
Jeannaises. 
Le 12 mars : aux mêmes horaires pour les enfants uniques de 
3 à 11 ans + 6ème 5ème Saint Jeannais (groupe Passerelle). 
À partir du 13 mars : aux heures du secrétariat pour les 
familles Saint Jeannaises et extérieures. 
Au programme : du 6 au 10 avril : « l'exploration des mondes 
sauvages » et du 13 au 17 avril : « vacances douces ». 
De plus, une « Veillée pyjama » est prévue le jeudi 16 avril 
de 18h15 à 21h. Avec inscription préalable à raison de 5€ par 
enfant, en plus de celle pour les journées. 

«Soirée LOTO de la MPT»
Organisée le samedi 28 mars au centre socioculturel, de 18h 
à 22h (ouverture des portes à 17h). Achat des cartons à la MPT 
à partir du 24 Février aux heures de secrétariat, ainsi que la 
réservation de places et tables pour le jour J. 
L’achat des cartes buvette se fait sur HelloAsso en cliquant sur 
le QR code suivant. 
Ce ticket sera à récupérer le jour même en montrant l'attes-
tation de paiement et le mail. 
Il est possible d'acheter des cartons et de les faire jouer par 
quelqu'un d'autre si les personnes ne sont pas présentes à la 
soirée. 
Tarifs : 3€ le carton, 10€ les 4 et 15€ les 6. 


